
 
 

 
Analyse croisée : pilier 2 migrations 

 
 En phase sur les valeurs en engagements défendus, traduites par des propositions concrètes 
 En phase les valeurs en engagements défendus, sans y retrouver nos recommandations concrètes de politique publique 
 Contraire à nos valeurs 

 

 SOCIETE JUSTE ET ACUEILLANTE 
Politique migratoire 

La vision Les engagements et les propositions Et dans le programme…ça se confirme ? Qu’est-ce qu’ils disent sur 
nos sujets ? L’analyse de Coordination SUD 

 
TdL : Nicolas Dupont-Aignan 

 
 

Tout déracinement de population est un drame pour les 
immigrés. Chaque être humain doit pouvoir vivre et 
s’épanouir là où il est né, près des siens et au sein de sa 
culture.    
 
Chaque pays doit être responsable de ses frontières et de sa 
politique migratoire telle que votée par ses citoyens lors des 
élections. 

Importance du droit d’asile comme droit fondamental garanti par les 
conventions internationales ratifiées notamment par la France.  
 
Pour être en mesure d’accueillir dignement les personnes qui sont 
véritablement éligibles au droit d’asile, il faut contrôler strictement les autres 
formes d’immigration légale et expulser les clandestins. 
 
Les migrants non éligibles à l’asile devront rentrer dans leur pays d’origine.  
 
Faire le maximum d’efforts pour porter secours aux innocents en mer puis 
les ramener au point de départ. 
 
Tout doit  être fait pour décourager les populations de partir et au contraire, 
leur offrir un avenir chez elles. 
 
Mettre en place une force européenne de contrôle des frontières qui mette 
hors d’état de nuire les réseaux de passeurs. 
 

Le premier des cinq piliers du programme veut « assurer la sécurité des nations 
d’Europe et stopper la submersion migratoire », et il détaille l’ensemble des 
propositions sécuritaires qui sont présentes dans l’expression du parti. 
 

L’expression et le programme du parti vont à l’encontre de ce qui est défendu par 
Coordination SUD, dès le constat de départ, avec le langage anxiogène et 
déshumanisant de « submersion migratoire », aux solutions proposées. La 
politique prônée est résolument sécuritaire : renforcement des frontières, 
installation des centres de réfugiés aux frontières de l’Europe, expulsions, 
régression des droits à travers par exemple la suspension de l’immigration 
familiale.  

 
TdL : Yannick Jadot 

L’Europe ne vit pas une crise migratoire, mais une crise de 
l’accueil. Le cadre juridique actuel n’est plus adéquat pour 
tenir compte de la complexité des mobilités liées aux 
injustices environnementales, économiques et sociales ainsi 
qu’aux discriminations.  
 
Prise en compte des contraintes que le changement 
climatique, dont l’Union européenne est responsable, fait 
peser sur les populations.  
 
Impératif de fraternité et de justice.  
 
Dissocier la gestion des migrations des enjeux sécuritaires.  
 
Sortir de l’approche deshumanisante de « régulation des flux 
migratoires ».  
 
Les personnes migrantes doivent accéder à l’égalité des 
droits et des devoirs sur tout le territoire européen. 

Réorienter les priorités budgétaires accordées aux dispositifs sécuritaires 
des frontières vers les programmes d’accueil et d’insertion sociale et 
professionnelle. 
 
Stopper immédiatement tout partenariat d’externalisation des frontières 
notamment avec les pays non démocratiques (Turquie, Libye…), les accords 
de réadmission et les chantages diplomatiques.  
 
Mettre en place une flotte de sauvetage européenne commune et mettre fin 
à l’externalisation de la gestion des frontières.  
 
Mettre en place un titre de séjour européen de résident extra-
communautaire, permettant la libre circulation et la libre installation des 
personnes étrangères au sein de l’UE.  
 
Mettre en place des corridors humanitaires pour éviter les naufrages et 
garantir, tout au long du parcours migratoire, un accueil digne des 
réfugié·e·s.  
 
Soutenir la création de structures nécessaires à l’accueil des personnes 
migrantes sur le territoire européen, coordonnées au niveau européen 
(exemple du réseau des villes solidaires). 

Engagement de défendre la dignité des personnes déplacées, quel que soit le 
motif de leur migration : que l’on soit migrant·e économique, demandeur·euse 
d’asile politique ou réfugié·e climatique, la démocratie impose le respect des 
droits humains.  
 
Le reste des propositions et engagements ne sont pas repris sur le programme 
du parti. 

Tant dans l’expression auprès de Coordination SUD que dans le programme 
politique, le parti défend le respect inconditionnel des droits fondamentaux des 
personnes migrantes, qui est un message fort de notre réseau. Les propositions 
en matière de sauvetage, voies légales et accueil sont également en cohérence 
avec celles promues par Coordination SUD. Cependant, elles ne sont pas 
reprises dans le programme politique, qui ne fait pas des migrations une 
question structurante bien qu’elle le soit dans la prise de parole du parti lors de 
notre Grand Oral.  

 
 
 

TdL : Raphaël Glucksmann 

Animé·e·s par une approche de co-développement, d’égalité 
entre partenaires sur la base d’une relation de confiance afin 
d’établir une migration circulaire qui puisse bénéficier à 
toutes les parties.  
 
Forte motivation à faire progresser et accepter par les 
pouvoirs publics la mise en place des voies légales de 
migration. 

Réviser le règlement Dublin, en incluant des critères plus équitables tant 
pour les demandeurs d’asile que pour les Etats membres.  
 
Combattre les politiques d’externalisation des frontières.  
 
Rétablir de manière pérenne les missions de sauvetage en mer menées par 
les Etats-membres.  
 
Créer une agence européenne de l’asile indépendante et réactive, sur le 
modèle de l’OFPRA. Dispositif centralisé, permanent et contraignant.  
 
Etablir un visa humanitaire pour contrer les voies irrégulières des migrations.  

Tous les éléments de vision et proposition sont présents dans le programme du 
parti, dont l’un des axes est la promotion d’une solidarité européenne dans 
l’accueil des personnes migrantes. 

La vision et les engagements du parti sont en phase avec les recommandations 
de Coordination SUD. Le parti porte plusieurs propositions concrètes sur les 
migrations permettant d’avancer dans le respect des droits, notamment sur 
l’harmonisation des politiques d’asile au niveau européen, l’évolution du droit 
d’asile au regard des enjeux climatiques, la volonté de produire des 
connaissances sur les migrations, les voies légales, la mobilisation des fonds 
pour l’accueil des personnes migrantes.   



 
Créer un outil institutionnel (sur le modèle du GIEC) capable d’anticiper et de 
réguler les futures migrations et relocalisations.  
 
Plaider pour la création d’un statut de réfugié·e climatique. 
 
Mobiliser une partie du Fonds social européen et du Fonds européen de 
développement régional dans l’intégration des réfugié·e·s et migrant·e·s. 

 
 

TdL : Benoît Hamon 

Inconditionnalité dans l’accueil et la protection des personnes 
migrantes conformément à des valeurs humanistes, 
fondatrices de l’Europe.  

Dénoncer tous les « accords » passés avec des pays tiers ne respectant pas 
les droits fondamentaux des personnes migrantes. 
 
Supprimer les mécanismes consistant à « trier » les demandeurs d’asile loin 
du territoire européen. 
 
Exiger la fin du soutien aux opérations de renvois de personnes interceptées 
en Méditerranée. 
 
Faire cesser toute opération, tout soutien financier et toute forme d’appui 
aux gardes côtes libyens.  
 
Demander l’abrogation immédiate du règlement Dublin III. 
 
Mettre en place un régime commun de l’asile en Europe. 
 
Mettre en place un mécanisme équitable de répartition des personnes entre 
Etats membres qui soit respectueux des volontés des personnes migrantes 
concernant le pays d’accueil.  
 
Créer agence indépendante de recherche et de sauvetage visant à sauver, 
accueillir et gérer l’entrée des migrant·e·s en Europe 

Un des piliers du programme est dédié aux « Migrants, Réfugiés et Nouveaux 
Arrivants ». Parmi les propositions : création d’un Système Commun Européen 
d’Asile respectueux des droits fondamentaux,  protection du droit au « non-
refoulement », fin du système des « hot spots », amélioration des procédures, 
reconnaissance mutuelle au niveau UE des décisions d’asile positives, mise en 
place des voies d’accès sûres, légales et ouvertes vers l’Europe, fin de 
l’externalisation des frontières de l’UE, mise en œuvre d’une opération 
européenne de recherche et de sauvetage.  

Le programme et les expressions du parti sont conformes aux valeurs défendues 
par Coordination SUD, notamment sur le respect des droits fondamentaux et 
l’impératif de protection et d’accueil dignes,  les voies légales de migrations, la fin 
de l’externalisation des frontières, le soutien aux opérations de recherche et 
sauvetage.  

 
 
 

TdL : Manon Aubry 
 

Deux piliers pour la politique migratoire : 1) traitement des 
causes des migrations subies (partenariats économiques et 
libre-échanges inégalitaires, déstabilisations géopolitiques et 
catastrophe écologique) ; 2) accueil digne des exilé.e.s. 

Combattre l’externalisation de la politique migratoire européenne à des Etats 
tiers, notamment des Etats que ne respectent pas les droits fondamentaux. 
 
Refuser le principe de « pays tiers sûrs » visant à « sous-traiter » l’examen 
des demandes d’asile à d’autres pays, et offrant moins de garanties pour le 
respect des droits humains. 
 
Pour la refonte de la politique européenne de contrôle des frontières 
extérieures et contre sa militarisation via l’agence Frontex, et pour en finir 
avec les accords de Dublin qui fonde un système absurde et facteur de 
tensions entre Etats. 
 
Combattre fermement l’immigration illégale.  
 
Défendre les missions de sauvetage de l’Union européenne et leur strict 
réalignement avec le respect des droits humains 
 
Mettre en place un corps européen civil de secours en mer Méditerranée 
 
Créer une conférence internationale sur les migrations, sous l’égide de 
l’ONU, pour répondre aux phénomènes migratoires dans une logique de 
coopération internationale. 
 
Définir et mettre en place des voies légales de migrations pour garantir 
l’accès effectif aux droits de chacun. 

L’un des cinq piliers du programme inclut des propositions pour étendre les droits 
et les libertés, et c’est dans ce chapitre que les propositions relatives à la 
politique migratoire se trouvent. Cette approche par les droits de la question 
migratoire est cohérente avec ce que Coordination SUD promeut. L’ensemble 
d’engagements et propositions concrètes avancées dans le questionnaire se 
retrouvent dans le programme. 

Le parti porte un combat contre la militarisation et l’externalisation des frontières 
qui est en phase avec celui porté par Coordination SUD. De plus, le parti 
reconnaît la responsabilité européenne dans l’exil forcé et propose de lutter 
contre ses causes à travers notamment un combat contre les partenariats 
économiques et les accords de libre-échange inégalitaires. La volonté de 
désamorcer les causes des migrations forcées et de défendre le droit d’asile est 
à saluer, tout comme les expressions en faveur de la mise en place des voies 
sûres et légales de migration.  

 
 
 
 
 
 
 

TdL : François-Xavier Bellamy  

Le parti défend une Europe Frontière, « qui arrête enfin 
l’immigration de masse, nous défend face au terrorisme 
islamiste et protège notre territoire, en refusant tout nouveau 
élargissement » (lu dans le programme) 

Le parti n’a pas répondu au questionnaire. Mettre en place une double protection des frontières : une protection européenne 
et une protection française. Réformer le « Codes frontières » pour pérenniser le 
rétablissement des contrôles aux frontières intérieures, tant que les frontières 
extérieures de l’Union européenne  
 
Traiter les demandes d’asile en dehors des frontières européennes, via des 
centres internationaux d’étude de l’asile, situés notamment sur la rive Sud de la 
Méditerranée ou au Proche-Orient 
 
Doter l’Europe d’un véritable Corps de garde-côtes et garde-frontières chargé 
d’empêcher les entrées illégales en Europe, et en tripler le budget pour 
systématiser les contrôles aux frontières extérieures de l’Union, en faisant 
monter en puissance les forces de contrôle naval et aérien de la Méditerranée. 
 
Ramener systématiquement les bateaux de migrants sur les côtes africaines  
 

Le projet porté par le parti en matière des migrations et radicalement opposé à 
ce que défend Coordination SUD, dès le constat de départ et le langage 
anxiogène d’immigration de mase, jusqu’aux propositions sécuritaires et de 
fermeture qui nient la responsabilité européenne dans l’accueil et la protection 
des personnes migrantes depuis une approche par les droits. 



Mettre en place un fichier européen des personnes faisant l’objet d’une obligation 
de quitter le territoire pour une plus grande efficacité dans les expulsions de 
personnes en situation irrégulière, dont les procédures doivent être harmonisées 
au niveau européen 
 
Multiplier les vols groupés organisés par FRONTEX au niveau européen, pour 
expulser les immigrés illégaux. 
 
Ne plus octroyer d’aide au développement ou des visas aux pays tiers d’Afrique, 
du Moyen-Orient ou d’Asie, qui refusent le retour de leurs ressortissants arrivés 
illégalement en Europe.  
 
Faire financer l’augmentation des moyens de Frontex pour le contrôle des 
frontières par les visas et titres de séjour. 
 
Mettre fin à l’accès automatique aux prestations sociales pour les étrangers 
extra-européens (minima sociaux, accès aux logements sociaux et allocations 
familiales) s’il n’y a pas eu au moins trois années de cotisations préalables. 
 
Dénoncer au niveau européen le Pacte de Marrakech 

 
 

TdL : Nathalie Artaud 

Pour la liberté complète de circulation et d’installation de tous 
les êtres humains. Pour les riches, la planète est un village 
sans la moindre entrave. Pour ceux qui n’ont que leurs bras 
ou leur tête pour vivre, elle est hérissée de barrières et de 
barbelés mortels. Les migrants sont rendus responsables de 
la crise et du chômage alors qu’ils en sont d’abord des 
victimes. Ils servent de boucs émissaires à toute une 
brochette de politiciens démagogues et xénophobes. 

Défendre la libre circulation sur l’ensemble de l’UE. 
 
Supprimer les droits rédhibitoires d’inscription à l’université instaurés par 
Macron. 
 
Permettre à tous ceux qui ont de la famille, des points de chute ou qui le 
souhaitent, de venir s’installer en Europe. 
 
Supprimer les dispositions dites de Dublin qui imposent que les demandes 
de régularisation soient faîtes sur le territoire d’arrivée. 
 
Délivrer immédiatement un passeport européen avant d’envisager la 
suppression complète des frontières. 
 
Assurer un sauvetage systématique et massif des migrants en détresse en 
Méditerranée avec des moyens conséquents, et en assurer l’accueil et 
l’intégration. 

Les éléments de valeur et engagement général se retrouvent dans le programme 
du parti, structuré autour du combat du capitalisme et la défense des droits des 
travailleurs et des personnes vulnérables. Pourtant, les mesures concrètes sur 
les droits d’inscription, la révision de Dublin et la délivrance du passeport 
européen ne sont pas mentionnés. 

Le parti est résolument favorable à la protection des personnes migrantes, qui 
est une valeur défendue par Coordination SUD. Cependant, cet engagement 
n’est pas suffisamment incarné dans des propositions de politique publique 
concrètes présentées dans les documents programmatiques du parti, dans la 
ligne de ce qui est défendu par Coordination SUD.  
. 
 

 
 
 

TdL : Ian Brossat 
 

Défense d’un droit à la circulation pour toutes et tous, dans le 
respect du droit international et de la Déclaration des droits 
de l’homme de 1948. 

S’opposer au soutien des garde-côtes libyens. 
 
Réfléchir à l’extension du statut de réfugié aux conditions climatiques.  
 
Exiger à la France à ouvrir les ports de la Méditerranée. 
 
Mettre en place des systèmes d’accueil des personnes migrantes par 
l'ouverture de voies légales et sécurisées de migration (obtention de visas), 
et en leur garantissant un accueil digne  ainsi que le respect de leurs droits 
fondamentaux : santé, hébergement, formation, travail... 
 
Diminuer voire supprimer l’aide européenne aux pays refusant l’accueil des 
personnes migrantes. 
 
Uniformiser les conditions d’obtention de droits d’asile dans les pays de 
l’Union européenne. 
 
Réorienter Frontex à des politiques de sauvetage en mer.   

Les migrations sont abordées dans un chapitre dédié à l’égalité des droits. Cette 
approche de la question migratoire est cohérente avec ce que Coordination SUD 
promeut. Deux propositions n’apparaissent pas dans le programme : la 
diminution/suppression de l’aide européenne aux pays refusant l’accueil des 
personnes migrantes et l’uniformisation des conditions d’obtention de droits 
d’asile dans les pays de l’Union européenne. Les autres éléments sont repris à 
l’identique puis la politique des frontières de l’UE est inscrite parmi les enjeux 
clés de la mandature 2019-2024. 

Le parti propose une approche par les droits de la question migratoire qui est en 
ligne avec celle proposée par Coordination SUD. Le respect des droits 
fondamentaux et l’impératif du sauvetage sont des éléments clés de cette 
approche. Le parti est également favorable à la libre circulation des personnes, 
et propose la mise en place des voies sûres et légales des migrations comme 
défendues par Coordination SUD.  

 
 
 
 
 
 
 

TdL : Nathalie Loiseau 

Structurée en trois axes : 1) le respect inconditionnel des 
droits fondamentaux des personnes accueillies quelle que 
soit leur situation, régulière, irrégulière ou au titre du droit 
d’asile et ce, à tous les stades, de leur départ de leur pays 
d’origine, au pays de transit et à leur arrivée dans l’UE ; 2) la 
protection des frontières extérieures comme condition du 
maintien des libertés européennes fondamentales, en 
premier lieu au sein de l’espace Schengen ; 3) une migration 
qui contribue à la croissance économique, par le partage des 
compétences, de connaissances et de capacités, mais 
également le partage culturel. 

L’action contre toute forme de migrations irrégulières qui met en péril le 
système des migrations régulières (séjour régulier, asile). 
 
Développer des coopérations avec les pays d’origine, non pas pour 
externaliser notre contrôle des frontières, mais pour créer toutes les 
conditions possibles de perspectives de développement économique et 
durable, de paix et de sécurité, d’éducation, d’accès à la santé et de niveau 
de vie décent dans les pays d’origine. La politique d’aide publique au 
développement doit être la pierre angulaire de cette approche.  
 
Atteindre l’effectif de 10 000 garde-frontières au sein de Frontex et renforcer 
ses missions et ses moyens 
 
Rendre effectifs les refus du territoire. Favoriser les retours volontaires des 
migrants illégaux en augmentant les financements en faveur des retours, par 
exemple via des microcrédits et des formations locales, qui sont 2 à 4 fois 
moins onéreux que les recours contraints. A chaque fois que les retours 
volontaires seront impossibles, Frontex devra assurer les retours contraints 

L’un des axes du programme, intitulé « Faire respecter nos valeurs et nos 
frontières », contient l’ensemble des éléments de langage et de proposition 
développés plus haut. A noter que les migrations sont présentées comme un défi 
et sa régulation comme une manière de faire respecter les valeurs européennes, 
sans pour autant que l’on explique en quoi les migrations mettraient en péril 
celles-ci. Les contributions positives des migrations, mises en avant dans le 
questionnaire remis à Coordination SUD, ne sont pourtant pas citées dans le 
programme du parti. 

Le respect inconditionnel des droits fondamentaux ainsi que le refus de 
conditionner l’APD à des mesures de contrôle des flux migratoires sont deux 
éléments centraux du positionnement de Coordination SUD qui se retrouvent 
dans les expressions du parti. Cependant, plusieurs éléments sont extrêmement 
problématiques pour Coordination SUD : l’accent sur la lutte contre les 
migrations irrégulières, la réponse sécuritaire via le renforcement des frontières 
et les retours, le focus sur la lutte contre les passeurs sans pour autant 
développer des positions concrètes pour des voies sûres et légales de 
migrations, l’imposition des migrations comme thématique centrale de la 
coopération avec les pays tiers en mobilisant l’aide publique au développement.  



des migrants illégaux qui se sont vu refuser l’accès au territoire de l’UE.  
 
Mener des actions intensives contre les réseaux de passeurs, de trafic et de 
traître des humains, afin d’assécher leurs circuits financiers et soutenir les 
polices locales contre les filières, sous la coordination d’Europol.  
 
Créer un Office européen de l’asile pour une application harmonisée et 
solidaire du droit d’asile permettant d’endiguer les phénomènes de loterie de 
l’asile, et un appui opérationnel aux Etats membres, qui demeureront pour 
autant souverains pour accorder ou refuser l’asile. 
 
Instaurer le principe de reconnaissance mutuelle des décisions des Etats 
membres : les décisions d’une autorité nationale seront immédiatement 
reconnues comme telles par l’ensemble des autres autorités nationales, là 
encore pour éviter le forum shopping.  
 
Créer un Conseil européen de sécurité intérieure pour piloter et coordonner 
les questions migratoires. 
 
Octroyer des fonds européens supplémentaires aux municipalités qui 
accueillent des réfugiés. 
 
Créer des centres d’examen des demandes d’asile dans les pays européens 
exposés. Ces centres joueront le rôle de lieux d’accueil temporaires où les 
demandeurs d’asile formuleront directement leur demande et resteront le 
temps de son examen. Ces centres rendront effectifs les retours des 
demandeurs déboutés dans leur pays d’origine.  

 


